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DÉLIBÉRATIONS 
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Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 octobre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 28 3 12 Secrétaire : Madame Dehbia DJERBIB
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Autorisation de signature d'une convention de co-financement du projet
lauréat ANRU - Quartier fertile Ville de Vaulx-en-Velin avec la Caisse des Dépôts

et Consignations

Rapporteur: Monsieur BAGES-LIMOGES

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Contexte général 

L’agence Nationale pour la Rénovation urbaine (ANRU) a lancé en 2020 un appel à projet dit
« quartiers  fertiles »  afin  de soutenir  le  développement  de  l’agriculture  urbaine  dans les
quartiers  concernés  par  le  Nouveau  Programme  National  de  Renouvellement  Urbain
(NPNRU).  

La ville de Vaulx-en-Velin a fait partie des lauréats retenus par l’ANRU avec un projet intitulé
« continuum agricole ». 

En effet, l’agriculture fait partie de l’histoire du territoire et en constitue même l’emblème avec
le cardon de Vaulx-en-Velin. Elle fut cependant repoussée au Nord-Est du secteur Grande Île
et fortement réduite par la création de la Zone à Urbaniser en Priorité (ZUP) en 1969. Là où il
n’y avait que champs, prés et marécages, une cité de plus de 12 000 habitants est sortie de
terre.  Aujourd’hui  encore,  au  pied  des  tours  et  des  barres,  il  subsiste  une  toponomie
bucolique  :  chemin  de  la  Ferme,  chemin  de  la  Grange,  chemin  du  Puits,  chemin  des
Maraîchers, chemin des Vergers… Ainsi, à Vaulx-en-Velin, le besoin de tisser les liens entre
la Ville et le passé agricole était évident. 

Le projet vise à promouvoir différentes formes d’agriculture urbaine et constitue un levier
supplémentaire  de  désenclavement  et  de  développement  du  territoire  concourant  à  la
réussite  du projet  urbain  d’ensemble.  Pour  ce  faire,  le  projet  comprend plusieurs  volets
d’intervention se déployant à l’échelle de la Grande île et au-delà : 

• la  restructuration  des  jardins  familiaux  des  Violettes en  réponse  à  une  forte
demande  d’habitants  qui  souhaitent  disposer  d’un  potager  pour  leur  propre
consommation et à un besoin de nature en ville et de lien social fédérateur ;  

• la  création  par  la  Société  d’Équipement  de  la  Région  Lyonnaise  (SERL)  d’une
pépinière d’arbres et d’arbustes dans le cadre de la ZAC du Mas du Taureau ,
support  de  formation  et  d’insertion  professionnelle  bénéficiant  aux  habitants  des
quartiers prioritaires de la ville ( QPV) ; 

• la création d’une  ferme urbaine à vocation productive  (exploitation maraîchère)
implantée au sein de la coulée verte des Violettes et participant à la valorisation de
cet espace naturel aujourd’hui peu valorisé et enclavé ;

• l’équipement  d’un  lieu  dédié  à  l’alimentation  locale  et  durable  qui  pourrait
distribuer les produits issus de la ferme urbaine ainsi que ceux d’autres producteurs
locaux  de  la  Commune  et  du  territoire  de  la  Métropole.  Le  quartier  du  Mas  du
Taureau ayant été ciblé pour cette implantation. 

• l’accompagnement  au  développement  de  démarches  participatives  autour  du
jardinage et de la nature en ville, au sein du territoire Grande île.

Ainsi, source de lien social, générateur d’activités économiques et outil de valorisation de la
nature en ville, le projet « quartiers fertiles » proposé par la ville de Vaulx-en-Velin et ses
partenaires permet d’apporter une réponse pertinente aux enjeux et défis du territoire. 

Mise en œuvre du projet 

À partir de 2021 et malgré un contexte sanitaire complexe, la Ville et ses partenaires ont
lancé  les  études  nécessaires  à  la  réalisation  des  actions  prévues  dans  le  projet  de
continuum agricole.

En juin 2023, nous avons inaugurer la pépinière d’arbres et d’arbustes de la ZAC du Mas du
Taureau  réalisée  par  la  SERL.  Elle  abrite  115  jeunes  arbres  et  200  arbustes  sur  une
superficie de 2 000 m2. Des ateliers avec les élèves des écoles du quartier ainsi que des



ateliers de formation professionnelle au métier de paysagiste-pépiniériste ont également été
réalisés. L’implication des habitants du quartier sur ce projet et leur mobilisation pour son
bon fonctionnement est à souligner. 

Les jardins familiaux des Violettes ont également fait l’objet d’une reconfiguration importante.
Anciens et  nouveaux jardiniers ont  pris possession fin  2023 des parcelles réaménagées
avec des nouvelles règles d’usages et  la  mise en place de pratiques de jardinage plus
vertueuses.

Sur le projet de création d’une ferme urbaine, la Ville de Vaulx-en-Velin et ses partenaires ont
mené une première étape de concertation en 2022. Cette phase de concertation nous a
permis de confirmer l’intérêt des habitants pour le projet et leur envie de renouer avec le
passé agricole de la commune. 

Des études préalables sur la faisabilité technique d’installation d’une activité de maraîchage
ont  été  menées  au  cours  des  années  suivantes  mettant  en  avant  plusieurs  points  de
complexités toujours en cours de traitement : pollution, irrigation, accessibilité…  

Participation financière

L’ANRU a accordé une participation financière (bénéficiant à plusieurs maîtres d’ouvrages
dont  la  ville  de Vaulx  en Velin)  d’un montant  global  de  484 988 €  provenant  de crédits
émanant à la fois du Ministère de l’Agriculture pour l’investissement et de la Banque des
Territoires  pour  les  dépenses  de  fonctionnement  et  d’ingénierie.  La  Métropole  de  Lyon
apporte également un financement au projet de 217 125 €. 

L’avenant n°1 à la convention de site NPNRU signé le 2 août 2024 a permis d’intégrer les
nouvelles  orientations  stratégiques  du  projet  lié  à  l’agriculture  urbaine  et  d’inclure  le
financement des actions en investissement au sein de la programmation globale du projet. 

Concernant  les actions relevant  du fonctionnement et  de l’ingénierie,  une convention de
participation financière est à signer entre la Ville et la Banque des Territoires. La convention
prévoit  le reversement d’une partie des subventions aux porteurs de projet Métropole de
Lyon et SERL. 

L’accompagnement financier de la Banque des Territoires porte sur : 

• Pour la Ville de Vaulx-en-Velin     :   

• la mission d’étude en vue de la création d’une ferme urbaine pour un montant de
50 000 € ;

• les dépenses pour des prestations sur le jardinage et le compostage au sein de la
Grande ile pour un montant de 2963 € ;

• la coordination globale du projet de continuum agricole au travers du financement
de 0.5 équivalent temps plein d’un agent au sein du service Environnement de la
direction transition écologique et cadre de vie pour un montant de 30 000 €.

• Pour la Métropole de Lyon     :   

• la  réalisation d’une étude de sol  et  diagnostic écologique des parcelles foncières
situées dans la coulée verte des Violettes pour un montant de 9 691 € 

• Pour la SERL     :  

• les  prestations  mises  en  œuvre  pour  l’entretien,  la  gestion  et  l’animation  de  la
pépinière du Mas du Taureau pour un montant de 45 456 €.  

Au total, la participation de la Banque des Territoires sur le projet continuum agricole s’élève
à  138 110€ bénéficiant à hauteur de 82 963€ à la ville de Vaulx-en-Velin, de 9 691€ à la
Métropole de Lyon et 45 456 € à la SERL. 



La mobilisation de ces financements par la Ville passe par la signature d’une convention
avec la Banque des Territoires intitulée « Convention de co-financement d’un projet lauréat
ANRU- programme quartier fertile » 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser Monsieur Stéphane GOMEZ, premier adjoint au maire, à accomplir, dans le
cadre de la  mise en œuvre de la  convention de cofinancement  du projet  lauréat
ANRU - programme quartiers fertile, et en application de l’article L 2122-26 du code
général  des  collectivités  territoriales,  toutes  démarches et  signer  tous  documents
nécessaires,  y compris ceux liés au reversement à la Métropole de Lyon et  à la
SERL.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser Monsieur Stéphane GOMEZ, premier adjoint au maire, à accomplir, dans
le cadre de la mise en œuvre de la convention de cofinancement du projet lauréat
ANRU - programme quartiers fertile, et en application de l’article L 2122-26 du code
général  des  collectivités  territoriales,  toutes  démarches et  signer  tous  documents
nécessaires,  y compris ceux liés au reversement à la Métropole de Lyon et  à la
SERL.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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